
Je suis propriétaire : que devient le contrat d’énergie en cas de changement de locataire ?
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éclairez vos droits !

Votre contrat 
d'énergie se 

poursuit. Vous ne 
devez effectuer 

aucune démarche 
auprès de votre 

fournisseur.

Vous devez conclure 
un contrat d'énergie 

auprès du fournisseur 
de votre choix.

Oui Non

Oui Oui

Vos devez conclure un 
contrat d'énergie auprès du 
fournisseur de votre choix. 

Renseignez-vous sur le 
contrat "maison vide".

Non

Le logement est-il 
occupé directement 

par un nouveau 
locataire?

Le contrat 
d’énergie est-il 
à votre nom ?

Votre ancien locataire 
doit clôturer son 
contrat d'énergie

Votre nouveau locataire 
doit conclure un contrat 

d'énergie auprès du 
fournisseur de son choix.

Non

Le nouveau contrat 
de bail prévoit-il que 
le contrat d'énergie 
soit à votre nom ?

(*)

(**)

(**)

(**)

(**) (*) Relever les index et les noter
dans l’état des lieux

(**) Relever les index, les noter dans 
l’état des lieux et compléter le 

document de reprise des énergies à 
deux. Le titulaire du contrat d’énergie 

en envoie ensuite une copie à son 
fournisseur


